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MISE EN CONTEXTE 
 
Le Système d’information sur les infrastructures de recherche (SiiR) vise à regrouper, dans un seul et même système, les données concernant le 
financement des infrastructures de recherche dans les établissements d’enseignement du Québec. Cette base de données recense toute l’information 
disponible en ce qui a trait à chacune des infrastructures qui ont été financées par les différents programmes du gouvernement du Québec, soit le 
Programme de soutien aux organismes de recherche et d’innovation, volet 3 : Cofinancement du gouvernement du Québec aux programmes de la 
Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) (PSOv3) et volet 4 : Soutien aux infrastructures de recherche et d’innovation (PSOv4). Le SiiR a été élaboré 
afin de devenir un outil commun pour les ministères et les établissements d’enseignement du Québec. Il permet ainsi de centraliser l’information pour 
en améliorer la gestion. 
 
L’information relative à toutes les demandes soumises dans le cadre des concours de la FCI doit être saisie dans ce système et envoyée au ministère de 
l’Économie et de l’Innovation (MEI). Le formulaire ainsi rempli par le demandeur (chercheur) sera alors transmis au bureau responsable de la recherche 
de son établissement, où une personne-ressource l’approuvera. À la suite de l’approbation du formulaire, celui-ci sera acheminé au signataire de la 
demande (personne en autorité). Le signataire transmettra donc au MEI le formulaire, sur lequel il aura apposé sa signature électronique. 
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INSCRIPTION 
Inscription au SiiR 
 
Lors d’une première visite, il faut préalablement vous 
enregistrer afin que votre profil soit créé. L’enregistrement 
s’effectue à l’adresse suivante : 
 
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT 
 
Réalisez l’étape du système de reconnaissance des 
utilisateurs humains (reCAPTCHA), puis remplissez votre 
profil d’utilisateur et enregistrez votre demande. Il est 
primordial d’indiquer le nom de votre établissement 
d’enseignement affilié ou de votre établissement d’accueil 
(université ou collège) dans le champ Organisation. 
 

Accéder au SiiR 
 
Si vous êtes déjà inscrit, allez à l’adresse suivante : 
 
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT 
 
Puis, saisissez votre code d’utilisateur (courriel 
d’inscription) et votre mot de passe. 
  

https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT
https://fr.wikipedia.org/wiki/Utilisateur_(informatique)
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT
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SAISIR UNE NOUVELLE DEMANDE 
 
Le formulaire électronique se divise en cinq étapes, en plus du sommaire et de l’étape de la signature. La demande comprend pour sa part trois niveaux. 
Le fait pour le demandeur de remplir sa demande constitue le premier niveau. Lorsque le demandeur appuie sur le bouton Transmettre, il envoie 
automatiquement sa demande à la personne-ressource au bureau responsable de la recherche de son établissement d’enseignement. Cette personne, 
qui intervient au deuxième niveau, révise et corrige au besoin la demande. Elle peut également la retourner au chercheur afin qu’il y apporte lui-même 
les corrections. Lorsque la demande est correctement remplie, la personne-ressource l’approuve en appuyant sur le bouton Approuver. Le dernier niveau 
de la demande est celui de la signature par la personne en autorité, qui reçoit la demande après l’approbation. Elle peut alors procéder à la signature 
électronique de la demande. 
 
Pour les demandes provenant d’un établissement de santé, deux signatures sont requises, soit celle de la personne en autorité de l’établissement 
demandeur et celle de la personne en autorité de l’établissement affilié. Dans ce cas-ci, la demande est transmise lorsque la deuxième signature est 
apposée. 
 
Toutes ces étapes doivent être terminées au plus tard à 23 h 59 le jour de l’échéance d’un concours. 
 
Vous pouvez obtenir de l’aide contextuelle lorsque vous remplissez le formulaire, soit en cliquant sur le symbole « ? », soit en glissant simplement le 
pointeur sur la description du champ. 
 
À toutes les étapes, il est possible d’enregistrer la demande et de la terminer ultérieurement. Pour ceux qui désirent obtenir une copie papier de la 
demande, une fonction d’impression est disponible à l’étape du sommaire. 
 
Des courriels sont envoyés pour vous indiquer le cheminement de la demande dans les différents niveaux. Vous pouvez également consulter votre tableau 
de bord, où seront indiquées les différentes décisions rendues. 
 
Si vous avez besoin d’assistance, un bouton Besoin d’aide? est présent à chacune des étapes. Il vous permettra d’adresser directement un courriel au 
MEI. 
 
Si un chercheur d’un établissement affilié ne trouve pas le nom de son établissement dans le SiiR, il est primordial qu’il communique avec le MEI à 
l’adresse form-recherche@economie.gouv.qc.ca afin que les corrections nécessaires puissent être apportées à son formulaire. 
 
Si un établissement ne figure pas sur la liste déroulante lors de la saisie de la localisation principale des infrastructures ou lors de la saisie de chacun des 
éléments de l’infrastructure, veuillez choisir l’établissement nommé Non disponible. Un courriel apparaîtra alors automatiquement, et vous devrez y 
inscrire le nom de l’établissement manquant. L’information sera ainsi transmise au MEI, qui l’ajoutera au formulaire. 
  

mailto:form-recherche@economie.gouv.qc.ca
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TABLEAU DE BORD 
 
Lorsque vous accédez au système, la page d’accueil est 
celle de votre tableau de bord. Vous y verrez vos 
demandes antérieures affichées ainsi que celles en 
cours, avec les différentes décisions qui s’y rattachent. Il 
est possible de remplir une nouvelle demande à partir 
du lien Saisir une demande d’aide financière. 
 
Le premier bloc de demandes du tableau de bord est 
personnalisé selon le rôle de l’utilisateur. Les 
demandeurs peuvent y voir les demandes en cours à 
toutes les étapes avant leur dépôt au MEI, alors que les 
personnes-ressources peuvent y consulter les 
demandes à approuver et que les personnes en autorité 
peuvent y voir les demandes à signer. 
 
Une demande est visible par la personne-ressource 
lorsque le demandeur a transmis sa demande. 
 
Une demande est visible par la personne en autorité 
lorsque la demande a été approuvée par la personne-
ressource. 
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NIVEAU 1 – SAISIE 
Étape 1 
 
La première étape consiste à fournir les renseignements 
généraux de la demande. Il vous est également possible de 
modifier vos renseignements personnels sur cette page grâce 
au lien Modifier mes informations. 
 
Il est important de préciser la Portée du projet, c’est-à-dire 
d’indiquer si le projet est uniquement québécois ou si des 
établissements de l’extérieur du Québec y participent. Dans ce 
cas, vous devez indiquer « interprovincial » dans le champ 
prévu à cet effet. De plus, répondez à la question suivante le 
porteur principal est-il situé hors Québec. 
 
L’enregistrement peut être effectué lorsque tous les champs 
obligatoires de l’étape (marqués d’un astérisque) ont été 
remplis. 
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Étape 2 
 
La deuxième étape consiste à indiquer l’information 
budgétaire concernant la demande. Les montants 
demandés sont les montants totaux admissibles. Cette 
information doit correspondre à celle que l’on trouve 
dans le formulaire FCI. 
 
Dans le cas des projets interprovinciaux, vous devez 
indiquer la contribution demandée à la FCI et le coût total 
pour l’ensemble du projet ainsi que la contribution 
demandée au gouvernement du Québec et le coût total 
attribué au Québec. 
 
Pour les projets auxquels participent des établissements 
situés à l’extérieur du Québec, il vous est demandé 
d’inscrire, dans le champ Partenaires, les établissements 
qui participent au projet. 
 
Dans le cas d’un projet dont le porteur est situé hors 
Québec, il vous sera demandé d’indiquer le nom du 
responsable de projet ainsi que son établissement. 
  

Projet uniquement québécois 
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Projet interprovincial dont le porteur est québécois Projet interprovincial dont le porteur est situé hors Québec 
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Étape 3 
 
Cette étape consiste à rédiger un résumé du projet 
ainsi qu’à démontrer sa pertinence. Vous devez 
présenter les principales forces du projet en fonction 
des politiques et des stratégies gouvernementales. 
Pour ce faire, vous devez prendre connaissance des 
critères d’évaluation de la pertinence (voir page 
suivante), en cliquant sur le lien au bas de la page. 
 
Si le projet est accepté, le gouvernement du Québec 
pourrait utiliser le résumé à des fins de communication 
publique. Il est donc important que celui-ci soit rédigé 
en termes accessibles à tous. 
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CRITÈRES D’ÉVALUATION DE LA PERTINENCE 
 
Le gouvernement du Québec financera jusqu’à 40 % des coûts admissibles d’un projet ou d’une portion d’un projet d’infrastructure de recherche réalisé 
sur son territoire et, exceptionnellement, d’un projet ou d’une portion d’un projet réalisé à l’extérieur des frontières. L’évaluation de la pertinence d’un 
projet constitue un élément important, qui guidera la prise de décision gouvernementale et l’ordre de priorité qui sera accordé aux projets retenus par 
le Québec. Cette étape suit l’évaluation scientifique des projets par les experts. L’atteinte du seuil d’excellence scientifique et de pertinence est nécessaire 
pour qu’un projet soit retenu par le Québec. 
 
Deux critères de pertinence seront évalués pour ce concours. Dans un premier temps, vous devez présenter les principales forces du projet relativement 
aux politiques, aux stratégies et orientations gouvernementales. Dans un deuxième temps, vous devez établir la cohérence entre le projet et la vision 
stratégique de l’établissement d’enseignement et de ses partenaires. 
 

Critère 1 : Concordance avec les besoins et les orientations du Québec 
en matière de recherche et d’innovation 

 
• Énoncé de référence : Le projet contribue à relever les défis du Québec en matière de recherche et d’innovation, au regard des politiques, 

stratégies et orientations de ministères et d’organismes relevant du gouvernement du Québec. 
 

1) Démontrez comment votre projet contribuera aux axes d’interventions énoncés dans la Stratégie québécoise de la recherche et 
d’investissement en innovation (SQRI2) 2022-2027, soit : 

 

o exceller en recherche, en science et en technologie; 
o créer un environnement favorable au développement de l’innovation; 
o soutenir les investissements et la commercialisation des innovations en entreprise; 
o miser sur des secteurs d’avenir et des projets structurants; 
o développer les talents et la culture scientifique et de l’innovation. 

 

2) Démontrez comment votre projet s’aligne sur des priorités ministérielles, des politiques, des stratégies, des plans d’action tels que présentés 
à l’annexe 3 de la Stratégie québécoise de la recherche et d’investissement en innovation (SQRI2) 2022-2027, par exemple : 

 
La Stratégie québécoise des sciences de la vie 2022-2025, la Stratégie québécoise de l’aérospatiale 2016-2026, la Stratégie québécoise de 
développement de l’aluminium 2015-2025, la Stratégie maritime 2020-2035, le Plan pour une économie verte 2030 et son plan de mise en 
œuvre 2021-2026. 

 
3) Démontrez la concordance de votre projet avec les pôles et créneaux d’excellence désignés dans les ententes ACCORD (Action concertée de 

coopération régionale de développement) d’une ou de plusieurs régions, les grappes métropolitaines déterminées pour les régions de 
Montréal et de Laval, ainsi que les grands projets mobilisateurs. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/economie/publications/strategie-quebecoise-de-recherche-et-dinvestissement-en-innovation-2022-2027
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/economie/publications/strategie-quebecoise-de-recherche-et-dinvestissement-en-innovation-2022-2027
http://www.economie.gouv.qc.ca/accord/
https://cmm.qc.ca/projets/grappes-metropolitaines/
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4) Indiquez si le projet s’inscrit dans une zone d’innovation désignée ou dans un projet de zone d’innovation. 

 

Critère 2 : Cohérence avec la stratégie de développement de 
l’établissement et synergie des partenariats québécois 

 
• Énoncé de référence : Le projet repose sur une vision stratégique du développement de la recherche et favorisera la synergie entre les 

établissements et tout autre milieu preneur de l’écosystème québécois. 
 
Démontrez, lorsqu’applicable : 
 

5) Comment votre projet s’inscrit dans le plan stratégique de l’établissement demandeur ou de l’établissement affilié, y compris le plan de 
développement de la recherche et contribue à leur positionnement et leur leadership. 
 

6) Comment votre projet favorise la mutualisation des infrastructures et des équipements de recherche 
 

7) Comment les activités de recherche planifiées avec l’infrastructure seront transférées à la formation des étudiants, permettront de faire 
évoluer les programmes de formation et contribueront à favoriser une meilleure adéquation entre les formations et les besoins des milieux 
preneurs. 

 
8) L’importance de votre projet relativement au plan décennal de développement des infrastructures et des équipements de recherche de 

l’établissement demandeur ou de l’établissement affilié. 
 

9) Comment votre projet contribuera au développement de partenariats entre les établissements, inter-ordre ou non, y compris les 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux. 

 
  

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/zones-dinnovation/creation-de-zones-dinnovation/
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Étape 4 
 
Cette étape consiste à décrire les infrastructures demandées. Il suffit 
d’appuyer sur le bouton Ajouter une infrastructure pour inscrire un 
élément. Les renseignements qui se trouvent dans cette section doivent 
correspondre à ceux que l’on trouve dans le formulaire FCI. Entre autres, 
les numéros d’articles doivent être les mêmes dans les deux 
formulaires. Utilisez un code alphanumérique (1a, 1b, 1c) pour répartir 
un article dans plusieurs établissements. 
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Étape 5 
 
Cette étape consiste à télécharger une ou des pièces jointes 
tel que le formulaire d’aide financière de la Fondation 
canadienne pour l’innovation et autre formulaire d’aide 
financière pour les programmes en partenariat (CRSNG, CRSH, 
IRSC) ou autres documents requis. 
 
Cliquez sur le bouton Ajouter une pièce jointe et remplissez 
les informations demandées, puis sélectionner le fichier en 
appuyant sur le bouton Ajouter et Enregistrer. 
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Sommaire 
 
L’étape du sommaire consiste en un résumé des renseignements 
saisis dans le formulaire. Le demandeur peut donc réviser le 
contenu de la demande avant de la transmettre à la personne-
ressource au bureau responsable de la recherche de son 
établissement. Si des corrections doivent être apportées, les 
boutons Modifier permettent de se rendre directement à l’étape 
voulue. 
 

 
  



17 
 

NIVEAU 2 – APPROBATION 
 
Lorsque le demandeur transmet sa demande, celle-ci est 
acheminée à la personne-ressource. Elle apparaît donc dans le 
tableau de bord de cette dernière. 
 

Sommaire 
 
Lorsque la personne-ressource consulte la demande, elle arrive 
directement au sommaire. Elle doit réviser la demande et peut 
la corriger, au besoin, à l’aide des boutons Modifier présents à 
chacune des étapes. Si la personne-ressource juge que des 
modifications majeures doivent être faites, elle peut retourner 
la demande au chercheur à l’aide du bouton Retourner au 
chercheur. Toutefois, la personne-ressource et le chercheur 
doivent convenir des corrections à apporter. 
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NIVEAU 2 – APPROBATION (SUITE) 
Sommaire 
 
Lorsque la personne-ressource juge que la demande est prête à être 
déposée, elle l’approuve. En appuyant sur le bouton Approuver, la 
personne-ressource transmet la demande à la personne en autorité. 
 
La demande peut être imprimée si l’établissement désire conserver 
une copie papier de la demande. Le bouton Imprimer génère la 
création d’un document PDF imprimable. 
  



19 
 

NIVEAU 3 – SIGNATURE 
 
La personne en autorité appose sa signature électronique à 
l’aide de son mot de passe. 
 

Sommaire 
 
Lorsque la personne en autorité accède à la demande, elle 
consulte le sommaire et peut donc y apposer sa signature. 
Lorsqu’elle appuie sur le bouton Signer la demande, la 
demande est automatiquement transmise au MEI. 
 
Il est important de noter que toutes ces étapes doivent être 
effectuées au plus tard à 23 h 59 la journée de la date de fin 
d’un concours. 
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POUR OBTENIR PLUS D’INFORMATION 
 
Pour obtenir plus d’information sur le volet québécois des programmes de la FCI, vous pouvez consulter le site du MEI à l’adresse 
www.economie.gouv.qc.ca/Quebec-FCI. 
 
Vous y trouverez l’information complète sur la soumission des demandes concernant les programmes de la FCI. 
 

http://www.economie.gouv.qc.ca/Quebec-FCI
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